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Rappel : 

Plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) : 
• Stratégies territoriales qui visent notamment à atténuer le changement climatique et réduire les consommations 

d’énergie => consommation de chaleur et développement des EnR thermiques
• Comprennent diagnostic, stratégie long terme et un plan d’action à 6 ans
• Sont visés : tous les EPCI de plus de 20 000 habitants

En matière de réseaux de chaleur : 
• Diagnostic : présentation et analyse des options de développement 
• Stratégie : Stratégie d’évolution et définition d’objectifs en matière de livraison d’EnR&R

Planification territoriale chaleur et froid



Nouveauté : 

Transposition de la directive relative à l’efficacité énergétique (DEE) introduit « Plans locaux en matière de chaud et de froid » 
=> va renforcer ces obligations 

1. Pour tous les EPCI, on précise réseaux de chaleur « et de froid »
2. Pour les plus gros EPCI (avec commune de plus de 45 000 hab.) => renforce les attendus chaleur / froid notamment au 

niveau du diagnostic :
• Cartographies de la production et de la consommation en matière de chaleur et de froid
• Cartographies de l’approvisionnement en chaleur et en froid pour tous les vecteurs énergétique et des potentiels 

d’amélioration dont les potentiels de déploiement des réseaux de chaleur et de froid et des EnR&R

📝Calendrier du projet de décret :  
• Publication espérée en début d’année
• Application pour les PCAET demande d’avis à partir du 1er juillet 2026. 

 Accompagnement : guide ministère/CEREMA et outils du CEREMA
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Etat actuel du projet – seul le contenu des textes adoptés fera foi
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